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Mme le Maire informe que  la loi du 18 décembre 2023  prévoit à compter 

du 1er janvier 2025 que : 

- Les collectivités locales assurent le rôle central en matière de petite 

enfance, 

- Les communes se voient confier le rôle d’autorité organisatrice de 

l’accueil du jeune enfant, 

- Les nouvelles autorités organisatrices doivent exercer des compétences 

en matière d’accueil du jeune enfant en fonction de leur taille 

CONSIDERANT que Communauté de Communes Val de Gers dispose 

des moyens nécessaires pour assurer la gestion et la mise en œuvre du 

SPPE en tant qu’autorité organisatrice 

 



 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité DECIDE 

1°) D’inclure dans la compétence « petite enfance » déjà transféré les 

missions complètes du SPPE à Communauté de Communes Val de Gers, 

incluant les objectifs en tant qu’autorité organisatrice mentionnés à l’article 

L.214-1-3 du code de l’action sociale et de la famille à savoir : 

ө Recenser les besoins des enfants âgés de moins de 3 ans et de leurs 

familles ; 

өInformer et accompagner les familles ayant des enfants de moins de 3 ans 

ainsi que les futurs parents ; 

ө Planifier, au vu du recensement des besoins, le développement des 

modes d’accueil (schéma territorial) ; 

ө Soutenir la qualité des modes d’accueil. 

2°) D’engager les étapes administratives nécessaires au transfert de 

compétence, conformément aux dispositions du CGCT : 

ө Notification de la présente délibération à la Communauté de Communes 

Val de Gers ; 

ө Approbation par arrêté préfectoral une fois la majorité qualifié atteinte 



 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

 


